Les différents lieux de conservation 

Au départ installées dans une pièce de la préfecture provisoire ( actuel Hôtel de Ville 

d'Annecy, les Archives furent transférées en 1865 dans la nouvelle Préfecture. Elles 

migrèrent en 1885 dans un bâtiment attenant, agrandi en 1954, avant qu'un troisième 

déménagement ne les conduise, en 1980, dans l'ancien Grand séminaire d'Annecy 

(Conservatoire d'Art et d'Histoire).En raison de la saturation des locaux de conservation 

et de l'inadéquation du bâtiment aux fonctionnalités d'un service d'Archives moderne, 

le Conseil général décida en 1995 de construire un bâtiment capable de faire face au 

volume croissant des versements, d'assurer le traitement et la conservation des documents 

dans les meilleures conditions, et d'accueillir des lecteurs toujours plus nombreux.

Le nouveau bâtiment des Archives, situé avenue de la Plaine, a ouvert ses portes au public 

en octobre 2000.

Doté d'une capacité totale de 38 km linéaires de rayonnages ( 26 km sont actuellement 

équipés), il offre les meilleures conditions de sécurité et d'ambiance pour les différents 

fonds d'archives ( tous les magasins et locaux de conservation sont climatisés).

Les espaces ouverts au public ont été particulièrement soignés : salle de conférences de 

80 places, salle de lecture de 50 places, salle du cadastre sarde, salle du cadastre français,

salle pour la consultation des microfilms, salle pour les travaux de groupe.

Les locaux de travail du personnel ( bureaux, salle de tri, ateliers) permettent d'accomplir 

de façon fonctionnelle, les différentes tâches d'un service d'Archives : collecte, classement,

conservation, communication au public et mise en valeur du patrimoine écrit de la Haute-Savoie.
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